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DESCRIPTION DE POSTE 

 

 

I IDENTIFICATION DE L'EMPLOI 
 
Titre :    ergothérapeute 
Statut :   temps complet ou temps partiel régulier 
Supérieur immédiat : chef de programmes « Troubles envahissants du 

développement « (TED) 
Direction :   direction des services à la clientèle 
 
 
 
II RÉSUMÉ DE L'EMPLOI  
 
 Sous l'autorité et en collaboration avec le chef de programmes, le titulaire de ce 

poste dispense des services de réadaptation dans sa discipline majoritairement à 
une clientèle d’enfants d’âge préscolaire présentant des incapacités reliées à 
l’autisme ou à d’autres troubles envahissants du développement.  

 
 
III DESCRIPTION DES TÂCHES 

 
� Interventions individuelles ou de groupe auprès du client, de la famille et/ou de 

l’entourage en équipe multidisciplinaire dont les éducateurs spécialisés relèvent 
du Service de réadaptation l’Émergence. 

 
� Évaluation, recommandation et participation aux plans d’intervention et de 

services. 
 

� Intervention réalisées majoritairement dans le milieu de vie. 
 
 
IV EXIGENCES DE L'EMPLOI  
 

� Doit détenir un diplôme universitaire terminal en ergothérapie. 
 
� Être membre de son ordre professionnel. 

 
� Bonne capacité à travailler en équipe interdisciplinaire selon l’approche 

écosystémique. 
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� Connaissance de base de l’approche TEACH (acquise ou à acquérir). 
 
� Connaissance de base de l’approche neurosensorielle (acquise ou acquérir). 

 
� Bonne capacité à rédiger, selon les échéanciers prévus, rapports, plans 

d’intervention, notes d’évaluation, etc. 
 

� Bonne capacité à planifier le travail. 
 

� Écoute et empathie. 
 

� Bonne capacité à établir des relations avec les partenaires du milieu. 
 

� Être en mesure d’assumer ses déplacements routiers conformément aux 
exigences de la tâche. 

 
  
V TRAITS DE PERSONNALITÉ  
 

� Autonomie; 
 
� Entregent; 
 
� Sens des responsabilités. 

 
 
VI CONDITIONS DE TRAVAIL  
 

� Selon la convention collective en vigueur; 
 
� Rémunération selon les normes en vigueur dans le réseau de la santé et des 

services sociaux. 
 
 
 
 
 
 


